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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE BOURGOGNE-FRANCHE-
COMTÉ ET DU DEPARTEMENT DE LA COTE D’OR

ARRÊTÉ  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  régionale  des
finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives
à la direction générale des finances publiques .

VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

VU l’arrêté  interministériel  du 23 décembre  2006 relatif  à l’organisation  de la
gestion de patrimoines privés et de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21
décembre 2007 ;

VU le décret du 4 décembre 2015 nommant Mme Martine VIALLET, administratrice
générale  des  finances  publiques  de classe  exceptionnelle,  directrice  régionale  des  finances
publiques de Bourgogne et du département de la Côte-d'Or ;

VU la  décision  du  directeur  général  des  finances  publiques  du 7 décembre  2015
fixant  au  1er janvier  2016  la  date  d'installation  de  Mme  Martine  VIALLET  en  tant  que
directrice régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département
de la Côte d'Or ;

VU l'arrêté préfectoral n° DCTME-BCTC-20161107-018 du 7 novembre 2016 du
Préfet du département du Jura, portant délégation de signature à Mme Martine VIALLET,
administratrice générale des finances publiques, directrice régionale des Finances publiques
de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or et lui permettant de donner
délégation pour signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes se
rapportant  à  l’administration provisoire  des successions non réclamées,  à la  curatelle  des
successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence.
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A R R Ê T E :

Article 1 : La délégation conférée par l’article 1 de l’arrêté n°DCTME-BCTC-20161107-018
du  7  novembre  2016  à  Mme  Martine  VIALLET,  administratrice  générale  des  finances
publiques,  directrice régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et  du
département  de  la  Côte-d’Or,  à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  de  ses  attributions  et
compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non
réclamées,  à  la  curatelle  des  successions  vacantes,  à  la  gestion  et  à  la  liquidation  des
successions  en  déshérence  dans  le  département  du  Jura,  sera  exercée  par  M.  Alain
MAUCHAMP, administrateur des finances publiques, directeur chargé du pôle de la gestion
publique,  et  par  Mme  Valérie  HENRY,  administratrice  des  finances  publiques  adjointe,
responsable de la division de l'évaluation domaniale et des patrimoines privés.

Article 2   - La même délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants  : 

M. Gilles JOLY, inspecteur des finances publiques,
Mme Véronique BOYER, contrôleuse des finances publiques
Mme Pascale CROCHARD, contrôleuse des finances publiques,
M. Julien GIRAUD, contrôleur principal des finances publiques,
Mme Sylviane GUICHARD, contrôleuse des finances publiques,
M. Frédéric HERNANDEZ, contrôleur des finances publiques,
Mme Catherine MARTINOTTI, contrôleuse des finances publiques,
Mme Isabelle SANCHEZ, contrôleuse principale des finances publiques,
M. Dominique SAUGER, contrôleur principal des finances publiques.

Article  3 :  Le  fonctionnaire  à  qui  délégation  est  accordée,  peut  donner  mandat  de  le
représenter, au cas par cas, au clerc du notaire rédacteur de l’acte de vente des biens de la
succession vacante ou en déshérence. 

Article 4 : Toutes dispositions antérieures à celles du présent arrêté sont abrogées.

Article 5 : Cette décision sera notifiée à M. le préfet du département du Jura ainsi qu'aux
agents ci-dessus désignés.

Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
département  du  Jura  et  affiché  dans  les  locaux  de  la  direction  régionale  des  finances
publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or.

Fait à Dijon, le 9 janvier 2019

Martine VIALLET
Directrice régionale des Finances publiques
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Arrêté n° DSC-SIDPC-20190107-001 

 

LE PREFET DU JURA, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 
 
 

VU le règlement d’exécution (UE) n° 923/2012 modifié établissant les règles de l’air communes et des 
dispositions opérationnelles relatives aux services et procédures de navigation aérienne, 
 
VU le règlement (UE) n°965/2012 modifié, déterminant les exigences techniques et les procédures 
administratives applicables aux opérations aériennes, 
 
VU le paragraphe 5005 f)1) de l'annexe au règlement d'exécution (UE) n°923/2012 modifié établissant les 
règles de l'air communes et des dispositions opérationnelles relatives aux services et procédures de 
navigation aérienne, 
 

VU le Code de l'Aviation Civile, 

VU l’arrêté du 11 décembre 2014 modifié relatif à la mise en œuvre du règlement d’exécution (UE) n° 
923/2012 modifié et notamment les articles FRA.3105 et FRA.5005, 

VU l’arrêté 17 novembre 1958 portant règlementation de la circulation aérienne des hélicoptères, 

VU l’arrêté du 10 octobre 1957 relatif au survol des agglomérations et des rassemblements de personnes ou 
d’animaux, 

VU l’arrêté n° DCTME-BCTC-2017-09-25-001 du 25 septembre 2017 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean-François Bauvois, Directeur des Services du Cabinet du préfet du Jura, 

VU la demande d'autorisation de survol en travail aérien reçue le 06 décembre 2018 de RTE STH (R.T.E. : 
Réseau de Transport d'Electricité) représentée par M. Daniel CLOS, dont le siège se situe Route de 
l'Aérodrome- CS 50146 - 84918 AVIGNON, 

Vu l'autorisation d'exploitation spécialisée commerciale à Haut Risque n° FR.SPO.0066-Ed 02 délivrée le 16 
novembre 2017 à RTE STH par la Direction de la Sécurité de l'Aviation Civile Sud-Est,  

VU l'avis de la Direction Générale de l’Aviation civile, Direction de la Sécurité de l'Aviation Civile Nord-Est  en 
date du 19 décembre 2018, 

VU l'avis du Directeur Zonal de la Police Aux Frontières Zone Est en date du 27 décembre 2018, 

Sur proposition du Directeur des Services du Cabinet du préfet du Jura, 

 

Dérogation aux hauteurs minimales de survol 

des agglomérations et des rassemblements   

de personnes ou d'animaux 

pour la Société RTE-STH, période du  

18 février 2019 au 1er mars 2019 inclus 

CABINET DU PREFET 
 
Service Interministériel de 
Défense et de Protection 
Civiles 
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A R R E T E : 

Article 1
er

 :  
 
Une dérogation aux règles de survol est accordée à la société RTE-STH, ci-après dénommée l'Exploitant 
pour effectuer des missions de survol à basse altitude du département du Jura aux fins de surveillance par 
thermographie du réseau électrique.  
 
Elle ne dispense pas l'Exploitant du respect des restrictions relatives à l'espace aérien et des autres 
règlements concernant les activités pratiquées. 
 
 
Article 2 :  
 
L'exploitant devra procéder aux opérations précitées conformément à l'ensemble des exigences techniques 
et opérationnelles applicables du règlement (UE) n°965/2012 modifié déterminant les exigences techniques 
et les procédures administratives applicables aux opérations aériennes (part NCO.SPEC). 
 
 
Article 3 :  
 
Cette autorisation de survol est valable pour la période du 18 février 2019 au 1er mars 2019 inclus. 
 
 
Article 4 : 
 
Les survols ne pourront s'effectuer que par conditions météorologiques de vol à vue de jour (VFR). 
 
 
Article 5 :  
 
Le survol sera effectué au moyen de l'aéronef de type EC 135 T3 immatriculé F-HSRV exploité en classe de 
performance I.  
 
L'aéronef utilisé sera titulaire d'un Certificat de Navigabilité. 
 
Les modifications éventuelles de l'appareil dues au type de l'opération spécialisée devront avoir été 
approuvées par l'Agence Européenne pour la Sécurité Aérienne (AESA) ou par l'Etat d'immatriculation de 
l'appareil. 
 
 
Article 6 :  
 
Le survol sera effectué par Monsieur GRASSET Christophe, pilote désigné dans le dossier à l'appui de la 
demande de dérogation, titulaire de la licence n°FRA.FCL.CH00125678. 
 
Le pilote devra disposer d'une licence professionnelle conforme au règlement AIRCREW avec un certificat 
médical de classe 1. 
 
 
Article 7 :  
 
Les documents de bord de l'appareil prévu pour cette opération, la licence et les qualifications du pilote 
devront être conformes à la réglementation en vigueur. 
 
 
Article 8 :  
 
L'exploitant et son personnel, notamment les équipages de conduite, devront se conformer aux consignes 
énoncées par son manuel d'exploitation et veiller à leurs strictes applications. Toute section de ce manuel 
utile au déroulement d'une mission devra être présente à bord de l'aéronef. 
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Article 9 :   
 
Les conditions d'exploitation dans la configuration spéciale dues à l'opération spécialisée devront être 
inscrites dans le manuel de vol. 
 
 
Article 10 :  
 
Une analyse de sécurité et une liste de vérification auront été établies par l'exploitant conformément au 
paragraphe NCO.SPEC.105 du règlement européen n°965/2012 déterminant les exigences techniques et les 
procédures administratives applicables aux opérations aériennes conformément au règlement (CE) 
216/2008. 
 
 
Article 11 :  
 
Conformément au point SERA 3105 du règlement (UE) n°923/2012 modifié précité, la hauteur de vol sera 
suffisante pour permettre, en cas d'urgence, d'atterrir sans mettre indûment en danger les personnes ou les 
biens à la surface. 
 
 
Article 12 :  
 
Le pilote devra s'assurer qu'il pourra, à tout moment au cours de sa mission, en cas de panne moteur ou en 
cas d'urgence, effectuer un atterrissage d'urgence sur une aire libre de toute personne et dégagée de tout 
obstacle hors de l'agglomération. 
 
 
Article 13 :  
 
Le survol sera effectué selon l'itinéraire proposé dans les plans joints en annexes du présent arrêté et 
déposés dans le dossier de demande de l'Exploitant.  
 
La hauteur minimale de travail sera adaptée au travail à effectuer. 
 
 
Article 14 :  
 
L'exploitant devra s'assurer que la masse de l'aéronef en exploitation est compatible avec le vol en 
stationnaire hors effet de sol avec un moteur en panne avec les conditions du jour. 
 
La distance minimale par rapport à toute personne, tout véhicule, toute habitation et tout obstacle artificiel 
sera de deux fois le diamètre rotor (DR). 
 
 
Article 15 :  
 
La vitesse minimale devra être supérieure ou égale à la vitesse de sécurité au décollage (VSD) sauf si les 
performances de l'hélicoptère lui permettent d'acquérir, dans les conditions du vol, cette vitesse de sécurité 
et de maintenir ses performances ascensionnelles après avoir évité tous les obstacles, malgré la panne du 
groupe motopropulseur le plus défavorable. 
 
Les conditions d'exploitation permettront à l'hélicoptère multimoteurs soit de continuer le vol, soit, s'il existe 
des aires de recueil, d'effectuer un atterrissage forcé sans mise en danger des personnes et des biens à la 
surface en cas de panne moteur ou en cas d'urgence. 
 
La vitesse devra permettre des manœuvres avec une marge suffisante par rapport à la vitesse de 
décrochage et les vitesses minimales de contrôle. 
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Article 16 :  
 
Le pilote devra respecter le statut et les conditions de pénétration des différentes classes d'espaces aériens 
et zones réglementées, dangereuses et interdites. 
 
 
Article 17 :  
 
L'exploitant devra s'assurer que les trajectoires choisies ne mettent pas en cause la tranquillité et la sécurité 
publiques et veillera à limiter au maximum les nuisances sonores. 
 
Une précaution particulière sera en conséquence apportée afin que le survol des établissements sensibles 
tels qu'hôpitaux, établissements pénitentiaires, etc… ou d'élevage de chevaux ou d'animaux fragiles soit 
évité. 
 
 
Article 18 :  
 
Les personnes désirant faire un usage aérien des appareils photographiques, cinématographiques, de 
détection et d'enregistrement des données de toute nature sont tenus de se conformer aux articles D133-10 
à D133-14 du code de l'aviation civile. 
 
L'Exploitant s'assurera au préalable de la comptabilité de sa mission avec les dispositions de l'arrêté du 27 
janvier 2017 fixant la liste des zones interdites à la prise de vue aérienne par appareil photographique, 
cinématographique ou tout autre capteur, arrêté consultable à l'adresse suivante :  
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2017/1/27/PRMD1638376A/jo/texte 
 
 
Article 19 :  
 
La présence à bord de toute personne n'ayant pas une fonction en relation avec le but du vol effectué est 
interdite. 
 
 
Article 20 :  
 
La société devra être en possession d'une attestation d'assurance la couvrant des risques liés à ses activités 
aériennes. 
 
 
Article 21 : 
 
Tout accident ou incident devra être immédiatement signalé à la brigade de police aéronautique de 
METZ (Tel 03.87.62.03.43) ou en cas d’impossibilité de joindre ce service, au PC CIC DZPAF METZ 
(03.87.64.38.00) qui détient les coordonnées du fonctionnaire de permanence. 
 
 
Article 22 :  
 
Une copie du présent arrêté et de son annexe devront se trouver à bord de l'appareil pendant la durée de la 
mission. 
 

 
Article 23 :  
 
En cas d'inobservation des conditions énumérées ci-dessus, l'autorisation préfectorale pourra être retirée 
sans préavis. 

 
 

Article 24 :  
 
Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Jura. Il peut faire l’objet 
d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’intérieur ou d’un 
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recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (25000) - 30 rue Charles Nodier, dans un 
délai de deux mois suivant sa date de notification. 
 
L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer le recours 
contentieux. 
 
 
Article 25 :  
 
Le directeur des services du cabinet du préfet du Jura est chargé de l'exécution du présent arrêté dont une 
copie sera adressée à : 
 
- M. le Sous-Préfet de Dole 
- Mme la Sous-Préfète de Saint Claude 
- M. le Directeur de la Sécurité de l'Aviation Civile Nord-Est 
- M. le Chef de la Brigade de Police Aéronautique de Bourgogne Franche-Comté 
- M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Transports Aériens Nord 
- M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie Départementale du Jura 
- M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique  
- M. le Directeur Départemental du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Jura 
- M. le Directeur de RTE-STH. 
 
 
 
 
Fait à Lons le Saunier, le 07.01.2019 
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ANNEXES à l'arrêté préfectoral 

DSC-SIDPC-20190107-001 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préfecture du Jura - 39-2019-01-07-004 - Dérogation aux hauteurs minimales de survol des agglomérations et des rassemblements de personnes ou d'animaux
pour la Société RTE-STH, période du 18 février 2019 au 1er mars 2019 inclus 163



 7

 

Préfecture du Jura - 39-2019-01-07-004 - Dérogation aux hauteurs minimales de survol des agglomérations et des rassemblements de personnes ou d'animaux
pour la Société RTE-STH, période du 18 février 2019 au 1er mars 2019 inclus 164



 8

Préfecture du Jura - 39-2019-01-07-004 - Dérogation aux hauteurs minimales de survol des agglomérations et des rassemblements de personnes ou d'animaux
pour la Société RTE-STH, période du 18 février 2019 au 1er mars 2019 inclus 165



 

 

 

 

Préfecture du Jura - 39-2019-01-07-004 - Dérogation aux hauteurs minimales de survol des agglomérations et des rassemblements de personnes ou d'animaux
pour la Société RTE-STH, période du 18 février 2019 au 1er mars 2019 inclus 166




